
 

 

Pétition sur l’externalisation de Cargo International 

Une CCT pour tous! 
Les soussigné(e)s adressent les revendications suivantes à la direction de CFF Cargo et 

aux éventuels partenaires d’une nouvelle entreprise pour le trafic marchandises 

international: 

� Tout le personnel d’une entreprise nouvelle ou externalisée doit être soumis à la 

CCT CFF / CFF Cargo ou à une CCT équivalente. 

� Les éventuelles prestations externes liées à la production (véhicules, personnel) 

doivent être achetées exclusivement auprès de CFF Cargo ou des CFF. 

� Le personnel touché par l’externalisation doit conserver le même poste dans la 

nouvelle entreprise ou avoir un poste équivalent.  

� En cas de refus de la nouvelle place de travail par une collaboratrice ou un 

collaborateur, les CFF doivent lui proposer un autre poste de travail équivalent et 

supportable. Le lieu de service, la fonction et l’échelon de fonction y jouent un rôle. 

� Les CFF doivent offrir des postes accessibles et prendre en charge les coûts de 

formation continue, de réorientation professionnelle et de transfert de personnel.  

� Les CFF doivent rester majoritaires dans la nouvelle entreprise et celle-ci doit avoir 

son siège en Suisse. 

 

Prénom, nom Fonction Lieu de travail 
   

   

   

   

   

   

   

   

 

Prière de retourner le formulaire (même s’il n’est que partiellement rempli) jusqu’au 8 juin 2010 à 

SEV, Philipp Hadorn, Steinerstrasse 35, Case postale, 3000 Berne 6 


